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Au mois de juillet 1914, le R. P. Désy, fondateur de cette nouvel­
le paroisse, a été.remplacé par le curé actuel le R. P. Joseph Lalande, 
S.J. Celui-ci a pour vicaires les RR. PP. Lord Waddel et Artus, S J.

L’église des Jésuites sur le chemin Sainte-Foy, que bon nombre 
de personnes désignent sous le nom de Manrèse, a été mise sous le pa­
tronage de Notre-Dame du Chemin en souvenir d’une chapelle érigée 
dans l’église du Gésu à Rome, sous ce vocable. Saint-Ignace de Loyo­
la, fondateur de la Compagnie de Jésus,aimait à y aller prier.

La maison de retra'.te Villa-Manrèse, achetée vers 1895, est reliée 
à 1 église par une aile. Les Pères Jésuites y ont leur résidence. Le 
29 novembre 1909 eut lieu dans l’église de Notre-Dame-du-Chemin la 
bénédiction de trois cloches. La fête présidée par Son Eminence le 
Cardinal Bégin fut imposante. Le sermon de circonstance fut donné 
par R. P. Adam, S. J.

L église de Notre-Dame du Chemin possède plusieurs tableaux 
lemarquables, entre autres une toile de Enrico Bottoni, représentant 
saint Ignace de Loyola et saint François de Borgia en prière devant 
l’image de Notre-Dame-du-Chemin.

Ley février 1915, les pèlerins canadiens qui sont allés au Con­
grès Eucharistique de Lourdes, l’été dernier, 
ex-voto dans l’église de Notre-Dame-du-Chemin

sont venus déposer 
-j pour accomplir

promesse faite à Rome, avant leur départ pour le Canada, 
où la guerre éclatait entre l’Allemagne et les nations alliées, 
voto qui consiste en un médaillon supporté par deux anges est sculpté 
en bois et doré. Il a été fixé au sommet du cadre du' grand tableau 
que nous venons de décrire et en complète l’ornementation.
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il est intéressant de noter que les RR. PP. Jésuites ont été autre­
fois proprietaires de la terre où était le fameux moulin Dumont. Cet
endroit justement célèbre par la bataille sanglante du 28 avril 1760 
11 a plus rien aujourd hui de son ancienne topographie, si ce n’est le 
coteau Sainte-Geneviève. Le moulin Dumont que les Anglais et les 
b rançais se disputèrent avec une égale valeur, était situé à l’endroit 
même où se trouve le monument des Braves.

Jean-Baptiste Dumont, négociant de Québec, possédait ce coin de 
terre en 1759-60. Il y avait une habitation et un moulin à tan bâti en 
pierre ; ce moulin tournait à tout vent, tels que les anciens moulins ba-


